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À partir du 1er avril 2024, la nouvelle version de la norme belge NBN T52-716, qui impose 

une diminution de la teneur en soufre du gasoil de chauffage de 50 ppm (0,005%) à 10 ppm 

(0,001%), entre en vigueur en Belgique, ce qui entraine une fin de la commercialisation du 

gasoil de chauffage 50 ppm en Belgique. 

Étant donné que les importateurs luxembourgeois importent traditionnellement une très 

grande partie de leur gasoil de chauffage de Belgique, le mazout 10 ppm a vocation à 

remplacer le mazout 50 ppm au Luxembourg. 

Le gasoil de chauffage 10 ppm est équivalent au gasoil de chauffage 50 ppm et présente, par 

ailleurs, de nombreux avantages, dont notamment une incidence réduite sur 

l’environnement. 

En conséquence de ces changements, le gasoil de chauffage 50 ppm ne sera plus repris dans 

le calcul des prix maxima à partir du 2 avril 2024. 

 


